
Doctrine. Rapport annuel du Conseil d’Etat pour l’année 2006, Sécurité juridique et 
complexité du droit, conclusions (document pertinent pour le slide 30). Le conseil d’Etat a 
toujours eu le mérite de la concision. Dans la brève conclusion de son rapport annuel de 
2006 consacré à la sécurité juridique, il fustige les dérives de complication des règles 
juridiques qui menacent la cohésion sociale, Jean Carbonnier avait évoqué antérieurement 
l’ «inflation des lois ». Le Conseil d’Etat dit qu’il ne faut pas que l’intempérance normative 
débouche sur l’insignifiance des normes ». Pour cela, la meilleure voie serait encore que de 
nouveau les lois soient bien écrites, surtout dans une société où la loi a également valeur 
symbolique. 
Vous remarquerez dans ces quelques lignes une parenté forte avec l’analyse faite par Jean 

Carbonnier du Code civil, de sa magnifique écriture et de sa puissance symbolique qui lui donna sa 

force d’unité. Vous pouvez lire éventuellement l’ouvrage de Jean Carbonnier Essai sur les lois.  

 


